
 

 

 

PROTOCOLE MAIRIE  

Informations pratiques : réouverture des écoles à partir du 2 Novembre 

 

La ville de Landrecies, en concertation avec les directeurs d’écoles et les équipes pédagogiques, accueillera dans les 

meilleurs conditions possibles vos enfants dans les établissements. Ce dispositif reste adaptable et susceptible d’évoluer 

en fonction des besoins, des exigences sanitaires et des directives gouvernementales. 

LES ACCUEILS PERISCOLAIRES 

• La garderie : Garderie unique au lieu habituel, entrée bd des résistants, à l’école Emilienne Bonnaire niveau 1, 

à partir de 7 h 30 le matin et jusque 18 h 30 le soir. Une prise de température, en présence d’un parent, sera 

effectuée par les agents à l’arrivée des enfants le matin (si température égale ou supérieure à 38 ° les parents 

reprennent l’enfant).  

Les parents s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas 

d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. De même, les élèves ayant 

été testés positivement au SARSCov2, ou dont un membre du foyer a été testé positivement, ou encore 

identifiés comme contact à risque ne doivent pas se rendre dans l’école ou l’établissement scolaire. Ils en 

informent le directeur ou le responsable d’établissement. 
 

• Le repas du midi : La restauration scolaire reprendra normalement avec quelques aménagements :  

 

- Le nettoyage des mains se fera avant et après le repas, mais également après un passage au WC.  

- Les enfants de Cm2, Cm1 et Ulys mangeront au self du lycée. Les déplacements et les repas seront pris en 

groupe niveau.  Les enfants seront tenus de respecter le protocole sanitaire de la cité scolaire.  

- Les enfants de CP, Ce1, Ce2 et maternelle mangeront au restaurant scolaire.  

- Pour les maternelles, les trajets des enfants pourront se faire en groupe (TPS-PS-MS et GS) en respectant 

une distance de 1 mètre entre deux groupes.  

Pour les élémentaires, les trajets des enfants pourront se faire en groupe ( 1 groupe CP 1 groupe CE1 et 1 

groupe CE2) en respectant une distance de 1 mètre entre deux groupes.  

 

PROTOCOLE SANITAIRE – PROPRETÉ DES LOCAUX 

 

• Les blocs sanitaires sont tous équipés de distributeur de savon liquide et d’essuie mains avec papier à usage 

unique.  

• Le nettoyage des locaux : L’ensemble des locaux seront nettoyés et désinfectés tous les soirs conformément 

aux recommandations du protocole sanitaire (zones contacts, tables, bureaux, sols).  

Une désinfection des surfaces les plus fréquemment touchées par les enfants ou les enseignants sera effectué 

plusieurs fois dans la journée (à chaque récréation et sur le temps du midi).  

• L’aération des locaux sera effectuée aussi souvent que possible : le matin (avant l’arrivée des élèves), pendant 

les récréations, sur le temps du midi et le soir pendant le temps de nettoyage.  

 

ACCÉS AUX ÉCOLES  

 

Pour les écoles Emilienne Bonnaire maternelle et niveau 1, le circuit à sens unique reste aménagé (cf. plan ci-

dessous). Pour le niveau 2, l’entrée se fera toujours sur le côté par la petite porte en bois. Seuls les enfants 

pourront prendre le chemin d’accès en respectant une distance d’au moins un mètre entre eux. 

L’accès des véhicules à la rue de Bourgogne est réservé uniquement aux riverains et au personnel de l’école.  



 

LES DISTANCES DE SECURITE DOIVENT ETRE RESPECTEES entre les parents tout comme les gestes 

barrières, y compris une fois les enfants déposés (éviter les rassemblement, port du masque sur le nez et 

le menton,…) 

 

En cas de questionnement merci de contacter François Ducatillon Directeur Général Adjoint ou François Nicodème Directeur 

Général des services en mairie – 03.27.77.52.52 ou secretariat@landrecies.fr 
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